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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 
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soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 7987. United States of America 
and Dahomey 

No 7987. États-Unis d'Amérique et 
Dahomey 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
DAHOMEY RELATING TO 
INVESTMENT GUARANTIES. 
COTONOU, 8 MARCH 1965 AND 
13 MARCH 1965 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 549, I-7987.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE DAHOMEY 
RELATIF AUX GARANTIES 
D'INVESTISSEMENT. COTONOU, 
8 MARS 1965 ET 13 MARS 1965 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 549, I-7987.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
50801. Investment Incentive Agreement 
between the Government of the United States 
of America and the Government of the 
Republic of Benin. Washington, 
30 November 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2918, I-50801.] 

50801. Accord de coopération entre le 
Gouvernement du Bénin et le Gouvernement 
des États-Unis d'Amérique portant 
promotion et protection des investissements. 
Washington, 30 novembre 1998 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2918, I-50801.] 

Entry into force: 30 November 1998 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 22 May 
2013 

Entrée en vigueur : 30 novembre 1998 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 22 May 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 22 mai 
2013 
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No. 8638. Multilateral No 8638. Multilatéral 

VIENNA CONVENTION ON CONSULAR 
RELATIONS. VIENNA, 24 APRIL 1963 
[United Nations, Treaty Series, vol. 596, 
I-8638.] 

CONVENTION DE VIENNE SUR LES 
RELATIONS CONSULAIRES. VIENNE, 
24 AVRIL 1963 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 596, I-8638.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Brunei Darussalam Brunéi Darussalam 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 mai 2013 

Date of effect: 23 June 2013 Date de prise d'effet : 23 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 mai 2013 
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No. 8641. Multilateral No 8641. Multilatéral 

CONVENTION ON TRANSIT TRADE OF 
LAND-LOCKED STATES. NEW YORK, 
8 JULY 1965 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 597, I-8641.] 

CONVENTION RELATIVE AU COMMERCE 
DE TRANSIT DES ÉTATS SANS 
LITTORAL. NEW YORK, 8 JUILLET 1965 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, 
I-8641.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Armenia Arménie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 mai 2013 

Date of effect: 23 June 2013 Date de prise d'effet : 23 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 mai 2013 
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No. 8901. United States of America 
and Zambia 

No 8901. États-Unis d'Amérique et 
Zambie 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
ZAMBIA RELATING TO INVESTMENT 
GUARANTIES. LUSAKA, 11 AUGUST 
1966 [United Nations, Treaty Series, vol. 616, 
I-8901.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA ZAMBIE RELATIF 
AUX GARANTIES D'INVESTISSEMENT. 
LUSAKA, 11 AOÛT 1966 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 616, I-8901.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
50783. Investment Incentive Agreement 
between the Government of the United States 
of America and the Government of the 
Republic of Zambia. Lusaka, 23 June 1999 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2917, 
I-50783.] 

50783. Accord de promotion des 
investissements entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de la République de Zambie. Lusaka, 23 juin 
1999 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2917, I-50783.] 

Entry into force: 2 July 1999 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 22 May 
2013 

Entrée en vigueur : 2 juillet 1999 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 22 May 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 22 mai 
2013 
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No. 9464. Multilateral No 9464. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
ELIMINATION OF ALL FORMS OF 
RACIAL DISCRIMINATION. NEW YORK, 
7 MARCH 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 660, I-9464.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR 
L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES 
FORMES DE DISCRIMINATION 
RACIALE. NEW YORK, 7 MARS 1966 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, 
I-9464.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Grenada Grenade 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 10 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 10 mai 2013 

Date of effect: 9 June 2013 Date de prise d'effet : 9 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 10 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 10 mai 2013 

 

 

Declaration: Déclaration : 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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DECLARATION UNDER ARTICLE 14(1) DÉCLARATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 1 DE 
L'ARTICLE 14 

Republic of Moldova République de Moldova 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 8 May 2013 
Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 mai 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 8 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 mai 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 9685. United States of America 
and Brazil 

No 9685. États-Unis d'Amérique et 
Brésil 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT RELATING TO THE 
ESTABLISHMENT OF THE 
COMMISSION FOR EDUCATIONAL 
EXCHANGE BETWEEN THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND BRAZIL. 
RIO DE JANEIRO, 5 AND 19 OCTOBER 
1966. RIO DE JANEIRO, 5 OCTOBER 1966 
AND 19 OCTOBER 1966 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 680, I-9685.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD RELATIF À LA CRÉATION DE 
LA COMMISSION POUR LES 
ÉCHANGES DANS LE DOMAINE DE 
L'ENSEIGNEMENT ENTRE LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LE BRÉSIL. RIO 
DE JANEIRO, 5 ET 19 OCTOBRE 1966. 
RIO DE JANEIRO, 5 OCTOBRE 1966 ET 
19 OCTOBRE 1966 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 680, I-9685.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
50847. Agreement between the Government 
of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the United States of America 
for Educational and Cultural Exchange 
Programs. Brasília, 27 May 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2920, I-50847.] 

50847. Accord entre le Gouvernement de la 
République fédérative du Brésil et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
relatif aux programmes d’échanges éducatifs 
et culturels. Brasilia, 27 mai 2008 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2920, I-50847.] 

Entry into force: 17 November 2009 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Brazil, 2 May 2013 

Entrée en vigueur : 17 novembre 2009 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Brésil, 
2 mai 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 2 May 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 2 mai 
2013 
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No. 12214. United States of 
America and Union of Soviet 
Socialist Republics 

No 12214. États-Unis d'Amérique et 
Union des Républiques socialistes 
soviétiques 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS ON THE 
PREVENTION OF INCIDENTS ON AND 
OVER THE HIGH SEAS. MOSCOW, 
25 MAY 1972 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 852, I-12214.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'UNION DES 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES POUR LA PRÉVENTION 
DES INCIDENTS EN HAUTE MER ET 
AU-DESSUS DE LA HAUTE MER. 
MOSCOU, 25 MAI 1972 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 852, I-12214.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES 
AND THE RUSSIAN FEDERATION AMENDING 
THE AGREEMENT OF MAY 25, 1972, 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNION OF SOVIET 
SOCIALIST REPUBLICS ON THE PREVENTION 
OF INCIDENTS ON AND OVER THE HIGH 
SEAS. MOSCOW, 12 OCTOBER 1997 AND 
28 MAY 1998 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS ET LA 
FÉDÉRATION DE RUSSIE MODIFIANT 
L'ACCORD DU 25 MAI 1972 ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 
L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES POUR LA PRÉVENTION DES 
INCIDENTS EN HAUTE MER ET AU-DESSUS DE 
LA HAUTE MER. MOSCOU, 12 OCTOBRE 
1997 ET 28 MAI 1998 

Entry into force: 28 May 1998 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 28 mai 1998 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic texts: English and Russian Textes authentiques : anglais et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
22 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 
des États-Unis d'Amérique. 



Volume 2922, A-12214 

 18 

 



Volume 2922, A-12214 

 19 

 



Volume 2922, A-12214 

 20 

 



Volume 2922, A-12214 

 21 

 



Volume 2922, A-12214 

 22 

 

 



Volume 2922, A-12214 

 23 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Moscou, le 12 octobre 1997 

No 4829/DSA 

Le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique et, se référant aux arrangements qui ont pris effet au cours 
des 25 dernières années dans le cadre de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques pour la 
prévention des incidents en haute mer et au-dessus de la haute mer, signé le 25 mai 1972, ci-après 
dénommé l’Accord de 1972, a l’honneur d’annoncer que le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, souhaitant assurer un niveau de sécurité plus élevé pour la navigation de ses navires et le 
vol de ses aéronefs au-delà des limites des eaux territoriales, propose les modifications et ajouts 
suivants à l’Accord de 1972 :  

1) Dans l’ensemble du texte, les mots « haute mer » doivent être remplacés par les mots 
« eaux situées au-delà des limites de la mer territoriale »; 

2) Le paragraphe 1 de l’article premier doit être remplacé par ce qui suit : 
« 1. Le terme « navire » désigne : 
a) Un navire de guerre appartenant aux forces armées de la Fédération de Russie ou des 

États-Unis d’Amérique, portant les signes extérieurs distinctifs des navires de guerre de sa 
nationalité, placé sous le commandement d’un officier dûment nommé par le service 
gouvernemental de la Partie respective, et dont le nom est inscrit sur la liste des officiers 
appropriée ou sur un document équivalent, et monté par un équipage soumis aux règles de la 
discipline militaire; 

b) Un navire auxiliaire appartenant aux forces armées de la Fédération de Russie ou des 
États-Unis d’Amérique et autorisé à arborer le pavillon des auxiliaires de la marine, si la Partie 
respective possède un tel pavillon; » 

3) À l’article premier doivent être ajoutés les paragraphes 4 et 5, qui se lisent comme suit : 
« 4. Le terme « navire non militaire » désigne tous navires non compris dans le paragraphe 1 

du présent article.  
5. Le terme « aéronef non militaire » désigne tous engins volants non compris dans le 

paragraphe 2 du présent article, à l’exclusion des engins spatiaux. » 
4) L’article II doit être remplacé par ce qui suit : 

« Article II 
Les Parties prennent des mesures pour faire en sorte que les officiers commandant leurs 

navires observent strictement la lettre et l’esprit du Règlement international pour prévenir les 
abordages en mer, adopté en 1972 (COLREGS-72).  
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Les Parties reconnaissent de même que la liberté de navigation et de vol au-delà des limites 
des eaux territoriales repose sur les principes et règles reconnus par le droit international et 
reflétés, notamment, dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982. »  

5) Le paragraphe 6 de l’article III est remplacé par ce qui suit : 
« 6. Les navires des Parties ne doivent pas : 
- Procéder à des attaques simulées en pointant des canons, des lance-missiles, des tubes 

lance-torpilles et autres armes en direction des navires ou aéronefs de l’autre Partie; 
- Éjecter des objets ou lancer des fusées de signalisation dans la direction des navires ou 

aéronefs de l’autre Partie d’une manière pouvant présenter un danger pour lesdits navires ou 
aéronefs ou entraver la navigation ou les vols; 

- Utiliser des projecteurs ou d’autres dispositifs puissants d’éclairage pour illuminer les 
passerelles de navigation ou les cabines des avions en vol de l’autre Partie; 

- Utiliser des lasers d’une manière susceptible de nuire à la santé des membres de 
l’équipage ou d’endommager l’équipement d’un navire ou d’un aéronef de l’autre Partie; 

- Interférer délibérément avec les systèmes de communication des navires ou aéronefs de 
l’autre Partie. 

Les navires des Parties ne doivent pas non plus prendre de telles mesures contre des navires 
ou des aéronefs non militaires de l’autre Partie. » 

6) L’article IV est remplacé par ce qui suit : 
« Article IV 

Les officiers commandant des aéronefs de chacune des Parties usent d’un maximum de 
précaution et de prudence en approchant les navires et aéronefs de l’autre Partie, notamment 
quand il s’agit de navires procédant au lancement ou à l’atterrissage d’aéronefs et, dans l’intérêt de 
la sécurité mutuelle, ne doivent pas : 

- Simuler des attaques ou l’utilisation d’armes contre les navires et aéronefs de l’autre 
Partie; 

- Larguer des objets ou lancer des fusées de signalisation dans la direction des navires et 
aéronefs de l’autre Partie d’une manière pouvant présenter un danger pour lesdits navires ou 
aéronefs ou entraver la navigation ou les vols; 

- Pointer des projecteurs ou d’autres dispositifs puissants d’éclairage vers les navires et 
aéronefs de l’autre Partie; 

- Exécuter des acrobaties au-dessus des navires et/ou à proximité immédiate des aéronefs 
de l’autre Partie; 

- Utiliser des lasers d’une manière susceptible de nuire à la santé des membres de 
l’équipage ou d’endommager l’équipement d’un navire ou d’un aéronef de l’autre Partie; 

- Interférer délibérément avec les systèmes de communication des navires ou aéronefs de 
l’autre Partie. 

Les navires des Parties ne doivent pas non plus prendre de telles mesures contre des navires 
ou des aéronefs non militaires de l’autre Partie. » 

7) À l’article VI doivent être ajoutés deux nouveaux paragraphes numérotés 4 et 5, qui se 
lisent comme suit : 
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«  4. Prendre les mesures nécessaires pour s’assurer que les officiers commandant des navires 
et aéronefs de chacune des Parties usent d’un maximum de précaution dans les zones où les 
activités des navires et aéronefs de l’autre Partie leur ont été notifiées conformément au 
paragraphe 1 du présent article, et s’abstiendront dans toute la mesure du possible d’interférer avec 
ces activités. 

5. Prendre des mesures pour notifier aux navires et aux aéronefs non militaires de chacune 
des Parties les dispositions de la Convention de 1972 visant à assurer la sécurité mutuelle. » 

Si les ajouts et modifications qui précèdent sont acceptables pour le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique, le Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie a l’honneur de 
proposer que la présente note et la note de réponse des États-Unis concernant l’acceptabilité des 
ajouts à l’Accord de 1972 contenus dans la présente note constituent un Accord entre le 
Gouvernement de la Fédération de Russie et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
Sceau du Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie 
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II 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Moscou, le 28 mai 1998 

MFA/064/98 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la Fédération de Russie et a l’honneur de se référer à la note diplomatique du 
Ministère no 4829/DSA du 12 octobre 1997, dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

L’ambassade à l’honneur d’informer le Ministère des affaires étrangères que la proposition 
contenue dans sa note est acceptable pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et que la 
note du Ministère du 12 octobre 1997 et la présente note constituent un Accord entre les deux 
Gouvernements, lequel entrera en vigueur à la date de la présente note.  

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la Fédération de Russie les assurances de sa plus haute considération. 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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No. 14403. Multilateral No 14403. Multilatéral 

STATUTES OF THE WORLD TOURISM 
ORGANIZATION (WTO). MEXICO CITY, 
27 SEPTEMBER 1970 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 985, I-14403.] 

STATUTS DE L'ORGANISATION 
MONDIALE DU TOURISME (OMT). 
MEXICO, 27 SEPTEMBRE 1970 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 985, I-14403.] 

REINSTATEMENT TO THE WORLD TOURISM 
ORGANIZATION 

RÉINTÉGRATION À L'ORGANISATION 
MONDIALE DU TOURISME 

Trinidad and Tobago Trinité-et-Tobago 
Receipt of notification by the Government of 

Spain: 22 April 2013 
Réception de la notification par le 

Gouvernement espagnol : 22 avril 2013 
Date of effect: 22 April 2013 Date de prise d'effet : 22 avril 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 21 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 21 mai 2013 

 

REINSTATEMENT TO THE WORLD TOURISM 
ORGANIZATION 

RÉINTÉGRATION À L'ORGANISATION 
MONDIALE DU TOURISME 

United Arab Emirates Émirats arabes unis 
Receipt of notification by the Government of 

Spain: 26 April 2013 
Réception de la notification par le 

Gouvernement espagnol : 26 avril 2013 
Date of effect: 26 April 2013 Date de prise d'effet : 26 avril 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 21 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 21 mai 2013 

 

 
AMENDMENT TO ARTICLE 38 OF THE 

STATUTES OF THE WORLD TOURISM 
ORGANIZATION (WTO). TORREMOLINOS, 
25 SEPTEMBER 1979 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2707, A-14403.] 

MODIFICATION À L'ARTICLE 38 DES STATUTS 
DE L'ORGANISATION MONDIALE DU 
TOURISME (OMT). TORREMOLINOS, 
25 SEPTEMBRE 1979 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2707, A-14403.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Trinidad and Tobago Trinité-et-Tobago 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 22 April 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 22 avril 2013 
Date of effect: 22 April 2013 Date de prise d'effet : 22 avril 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 21 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 21 mai 2013 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
United Arab Emirates Émirats arabes unis 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 26 April 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 26 avril 2013 
Date of effect: 26 April 2013 Date de prise d'effet : 26 avril 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 21 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 21 mai 2013 
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No. 14531. Multilateral No 14531. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON 
ECONOMIC, SOCIAL AND CULTURAL 
RIGHTS. NEW YORK, 16 DECEMBER 
1966 [United Nations, Treaty Series, vol. 993, 
I-14531.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS. NEW YORK, 
16 DÉCEMBRE 1966 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 993, I-14531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE 

INTERNATIONAL COVENANT ON ECONOMIC, 
SOCIAL AND CULTURAL RIGHTS. NEW 
YORK, 10 DECEMBER 2008 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU 
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS. NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 
2008 

Entry into force: 5 May 2013, in accordance 
with article 18(1) 

Entrée en vigueur : 5 mai 2013, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 18 

Authentic texts: Arabic, Chinese, English, 
French, Russian and Spanish 

Textes authentiques : arabe, chinois, anglais, 
français, russe et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 5 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
5 mai 2013 
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Participant Ratification 

Argentina (with declaration) 24 Oct.  2011         
Bolivia (Plurinational State of)   13 Jan.  2012         
Bosnia and Herzegovina   18 Jan.  2012         
Ecuador   11 Jun.  2010         
El Salvador   20 Sep.  2011         
Mongolia     1 Jul.   2010         
Portugal (with declaration) 28 Jan.  2013         
Slovakia     7 Mar.   2012         
Spain   23 Sep.  2010         
Uruguay     5 Feb.   2013         

 
 

Participant Ratification 

Argentine (avec déclaration) 24 oct.   2011         
Bolivie (État plurinational de)   13 janv.  2012         
Bosnie-Herzégovine   18 janv.  2012         
El Salvador   20 sept.  2011         
Équateur   11 juin  2010         
Espagne   23 sept.  2010         
Mongolie   1er juil.  2010         
Portugal (avec déclaration) 28 janv.  2013         
Slovaquie     7 mars  2012         
Uruguay     5 févr.  2013         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note: The texts of the declarations are published after the list of Parties -- Les textes des 
déclarations sont reproduits après la liste des Parties. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

ARGENTINA ARGENTINE 

 
 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 



Volume 2922, A-14531 

 32 

  

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

PORTUGAL PORTUGAL 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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DECLARATION UNDER ARTICLE 10 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 10 

El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 September 2011 

Notification effectuée auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 septembre 2011 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 5 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 5 mai 2013 

 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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DECLARATION UNDER ARTICLE 11 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 11 
El Salvador El Salvador 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 September 2011 

Notification effectuée auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 septembre 2011 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 5 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 5 mai 2013 

 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. 
NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 9 May 2013 
Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 mai 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 9 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 9 mai 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 30 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 mai 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 30 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 30 mai 2013 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 30 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 mai 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 30 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 30 mai 2013 
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No. 15121. Multilateral No 15121. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE INTERNATIONAL 
CARRIAGE OF PERISHABLE 
FOODSTUFFS AND ON THE SPECIAL 
EQUIPMENT TO BE USED FOR SUCH 
CARRIAGE (ATP). GENEVA, 
1 SEPTEMBER 1970 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1028, I-15121.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
INTERNATIONAUX DE DENRÉES 
PÉRISSABLES ET AUX ENGINS 
SPÉCIAUX À UTILISER POUR CES 
TRANSPORTS (ATP). GENÈVE, 
1ER SEPTEMBRE 1970 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1028, I-15121.] 

 
CORRECTION TO ANNEX I, APPENDIX 2, 

PARAGRAPH 2.2.4.B) OF THE AGREEMENT 
ON THE INTERNATIONAL CARRIAGE OF 
PERISHABLE FOODSTUFFS AND ON THE 
SPECIAL EQUIPMENT TO BE USED FOR SUCH 
CARRIAGE (ATP). GENEVA, 15 MAY 2013 

CORRECTION À L'ANNEXE I, APPENDICE 2, 
PARAGRAPHE 2.2.4 B) DE L'ACCORD 
RELATIF AUX TRANSPORTS INTER-
NATIONAUX DE DENRÉES PÉRISSABLES ET 
AUX ENGINS SPÉCIAUX À UTILISER POUR CES 
TRANSPORTS (ATP). GENÈVE, 15 MAI 2013 

   
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 15 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
15 mai 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 16197. Multilateral No 16197. Multilatéral 

VIENNA CONVENTION ON CIVIL 
LIABILITY FOR NUCLEAR DAMAGE. 
VIENNA, 21 MAY 1963 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1063, I-16197.] 

CONVENTION DE VIENNE RELATIVE À 
LA RESPONSABILITÉ CIVILE EN 
MATIÈRE DE DOMMAGES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 21 MAI 1963 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1063, 
I-16197.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Mauritius Maurice 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 15 April 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 15 avril 2013 

Date of effect: 15 July 2013 Date de prise d'effet : 15 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 2 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 2 mai 2013 

 

 



Volume 2922, A-17512 

 131 

No. 17512. Multilateral No 17512. Multilatéral 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE 
GENEVA CONVENTIONS OF 
12 AUGUST 1949, AND RELATING TO 
THE PROTECTION OF VICTIMS OF 
INTERNATIONAL ARMED CONFLICTS 
(PROTOCOL I). GENEVA, 8 JUNE 1977 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1125, 
I-17512.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL AUX 
CONVENTIONS DE GENÈVE DU 
12 AOÛT 1949 RELATIF À LA 
PROTECTION DES VICTIMES DES 
CONFLITS ARMÉS INTERNATIONAUX 
(PROTOCOLE I). GENÈVE, 8 JUIN 1977 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1125, 
I-17512.] 

 
SPANISH TEXT OF ANNEX I TO THE PROTOCOL 

ADDITIONAL TO THE GENEVA 
CONVENTIONS OF 12 AUGUST 1949, AND 
RELATING TO THE PROTECTION OF VICTIMS 
OF INTERNATIONAL ARMED CONFLICTS 
(PROTOCOL I), AS AMENDED. BERN, 
30 NOVEMBER 1993 

TEXTE ESPAGNOL DE L'ANNEXE I AU 
PROTOCOLE ADDITIONNEL AUX 
CONVENTIONS DE GENÈVE DU 12 AOÛT 
1949 RELATIF À LA PROTECTION DES 
VICTIMES DES CONFLITS ARMÉS 
INTERNATIONAUX (PROTOCOLE I), TELLE 
QU'AMENDÉE. BERNE, 30 NOVEMBRE 1993 

Entry into force: 1 March 1994 Entrée en vigueur : 1er mars 1994 
Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Switzerland, 28 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
28 mai 2013 
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No. 18040. United States of 
America and Bangladesh 

No 18040. États-Unis d'Amérique et 
Bangladesh 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S 
REPUBLIC OF BANGLADESH 
CONCERNING INVESTMENT 
GUARANTIES. DACCA, 17 JANUARY 
1975 AND 20 JANUARY 1975 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1148, I-18040.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU BANGLADESH 
RELATIF À LA GARANTIE DES 
INVESTISSEMENTS. DACCA, 
17 JANVIER 1975 ET 20 JANVIER 1975 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1148, 
I-18040.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
50758. Investment Incentive Agreement 
between the Government of the United States 
of America and the Government of the 
People's Republic of Bangladesh. 
Washington, 19 May 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2916, I-50758.] 

50758. Accord de promotion des 
investissements entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de la République populaire du Bangladesh. 
Washington, 19 mai 1998 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2916, I-50758.] 

Entry into force: 19 May 1998 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 22 May 
2013 

Entrée en vigueur : 19 mai 1998 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 22 May 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 22 mai 
2013 
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No. 22495. Multilateral No 22495. Multilatéral 

CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF 
CERTAIN CONVENTIONAL WEAPONS 
WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). GENEVA, 
10 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU 
LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE 
CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 
PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (AVEC PROTOCOLES 
I, II ET III). GENÈVE, 10 OCTOBRE 1980 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, 
I-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 mai 2013 

Date of effect: 24 November 2013 Date de prise d'effet : 24 novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 mai 2013 
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ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON THE 
USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL IV, 
ENTITLED PROTOCOL ON BLINDING LASER 
WEAPONS). VIENNA, 13 OCTOBER 1995 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2024, 
A-22495.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (PROTOCOLE IV INTITULÉ 
PROTOCOLE RELATIF AUX ARMES À LASER 
AVEUGLANTES). VIENNE, 13 OCTOBRE 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2024, 
A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 mai 2013 

Date of effect: 24 November 2013 Date de prise d'effet : 24 novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 mai 2013 

 



Volume 2922, A-22495 

 148 

PROTOCOL ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF MINES, 
BOOBY-TRAPS AND OTHER DEVICES AS 
AMENDED ON 3 MAY 1996 (PROTOCOL II, 
AS AMENDED ON 3 MAY 1996) ANNEXED TO 
THE CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF CERTAIN 
CONVENTIONAL WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY INJURIOUS OR 
TO HAVE INDISCRIMINATE EFFECTS. 
GENEVA, 3 MAY 1996 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2048, A-22495.] 

PROTOCOLE SUR L'INTERDICTION OU LA 
LIMITATION DE L'EMPLOI DES MINES, PIÈGES 
ET AUTRES DISPOSITIFS, TEL QU'IL A ÉTÉ 
MODIFIÉ LE 3 MAI 1996 (PROTOCOLE II, TEL 
QU'IL A ÉTÉ MODIFIÉ LE 3 MAI 1996) 
ANNEXÉ À LA CONVENTION SUR 
L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION. GENÈVE, 3 MAI 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2048, 
A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 mai 2013 

Date of effect: 24 November 2013 Date de prise d'effet : 24 novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 mai 2013 
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AMENDMENT TO ARTICLE I OF THE 
CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF CERTAIN 
CONVENTIONAL WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY INJURIOUS OR 
TO HAVE INDISCRIMINATE EFFECTS. 
GENEVA, 21 DECEMBER 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2260, A-22495.] 

AMENDEMENT À L'ARTICLE PREMIER DE LA 
CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU LA 
LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES 
ARMES CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 
CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES 
EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION. 
GENÈVE, 21 DÉCEMBRE 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2260, A-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 mai 2013 

Date of effect: 24 November 2013 Date de prise d'effet : 24 novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 mai 2013 

 

 

PROTOCOL ON EXPLOSIVE REMNANTS OF 
WAR TO THE CONVENTION ON 
PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON THE 
USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL V). 
GENEVA, 28 NOVEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2399, A-22495.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EXPLOSIFS 
DE GUERRE À LA CONVENTION SUR 
L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (PROTOCOLE V). GENÈVE, 
28 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2399, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 mai 2013 

Date of effect: 24 November 2013 Date de prise d'effet : 24 novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 mai 2013 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE 
INVOLVEMENT OF CHILDREN IN ARMED 
CONFLICT. NEW YORK, 25 MAY 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2173, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, 
CONCERNANT L'IMPLICATION D'ENFANTS 
DANS LES CONFLITS ARMÉS. NEW YORK, 
25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2173, A-27531.] 

WITHDRAWAL OF INTERPRETATIVE 
DECLARATION 

RETRAIT DE DÉCLARATION INTERPRÉTATIVE 

Mexico Mexique 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 28 May 
2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 mai 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 28 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 mai 2013 

 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Zimbabwe Zimbabwe 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 22 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 mai 2013 

Date of effect: 22 June 2013 Date de prise d'effet : 22 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2013 
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Declaration:  Déclaration :  
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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No. 27872. Austria and Cyprus No 27872. Autriche et Chypre 

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC 
OF AUSTRIA AND THE REPUBLIC OF 
CYPRUS FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL. 
VIENNA, 20 MARCH 1990 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1593, I-27872.] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
D'AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
CHYPRE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE. VIENNE, 20 MARS 1990 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1593, 
I-27872.] 

 
PROTOCOL BETWEEN THE REPUBLIC OF 

AUSTRIA AND THE REPUBLIC OF CYPRUS 
AND ADDITIONAL PROTOCOL AMENDING 
THE CONVENTION FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME AND ON CAPITAL SIGNED IN 
VIENNA ON 20 MARCH 1990. VIENNA, 
21 MAY 2012 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
D'AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 
ET PROTOCOLE ADDITIONNEL MODIFIANT 
LA CONVENTION TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, SIGNÉ 
À VIENNE LE 20 MARS 1990. VIENNE, 
21 MAI 2012 

Entry into force: 1 April 2013, in accordance 
with article 2 

Entrée en vigueur : 1er avril 2013, 
conformément à l'article 2 

Authentic texts: English, German and Greek Textes authentiques : anglais, allemand et 
grec 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Austria, 1 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 1er mai 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
CHYPRE ET PROTOCOLE ADDITIONNEL MODIFIANT LA CONVENTION 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, SIGNÉE À VIENNE LE 
20 MARS 1990 

La République d’Autriche et la République de Chypre, souhaitant conclure un protocole et un 
protocole additionnel modifiant la Convention tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Vienne le 20 mars 1990 (ci-après dénommée 
« la Convention »), 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 26 de la Convention est remplacé par ce qui suit : 
« Article 26. Échange de renseignements 
1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou 
pour l’administration ou l’exécution de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la 
Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’évaluation ou le recouvrement des impôts mentionnés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque cela est 
autorisé par la législation des deux États et par l’autorité compétente de l’État qui fournit les 
renseignements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 
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4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet article, 
l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, sauf si ces limitations sont 
susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseignements uniquement 
parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. » 

Article 2 

Chacun des États contractants envoie à l’autre, par la voie diplomatique, une notification 
confirmant l’accomplissement de toutes les procédures juridiques nécessaires pour l’entrée en 
vigueur du présent Protocole. Celui-ci entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant 
la date de réception de la dernière desdites notifications. Les dispositions du présent Protocole 
déploient leurs effets concernant les exercices commençant le 1er janvier de l’année civile suivant 
celle de l’entrée en vigueur du présent Protocole ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Vienne, le 21 mai 2012, en deux exemplaires, en langues allemande, grecque et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER 

Secrétaire d’État 

Pour la République de Chypre : 
ERATO KOZAKOU-MARCOULLIS 
Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 

 
Lors de la signature du Protocole modifiant la Convention tendant à éviter la double 

imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Vienne le 20 mars 1990, 
conclu ce jour entre la République d’Autriche et la République de Chypre, les soussignés sont 
convenus de ce que les dispositions ci-après font partie intégrante du Protocole : 

En ce qui concerne l’article 26 : 
1. Lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu de la Convention, l’autorité 

compétente de l’État requérant fournit à celle de l’État requis les informations ci-après pour 
démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) Des indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l’État requérant souhaite les recevoir de l’État requis; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles 

auprès de l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de l’État requis; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que l’État requérant a usé, pour obtenir les renseignements, de 
tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées; 

g) Une déclaration précisant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de l’État requérant, que, si les renseignements demandés relevaient de la 
compétence de l’État requérant, l’autorité compétente de cet État pourrait obtenir lesdits 
renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et 
que la demande est conforme à la présente Convention. 

2. Il est entendu que l’échange de renseignements prévu à l’article 26 ne comprend pas les 
mesures d’enquête tous azimuts. 

3. Il est entendu que le paragraphe 5 de l’article 26 n’impose pas aux États contractants 
l’obligation d’échanger les renseignements spontanément ou automatiquement. 
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EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé le présent Protocole additionnel. 

FAIT à Vienne, le 21 mai 2012, en deux exemplaires, en langues allemande, grecque et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République d’Autriche : 
ANDREAS SCHIEDER 

Secrétaire d’État 

Pour la République de Chypre : 
ERATO KOZAKOU-MARCOULLIS 
Ministre des affaires étrangères
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No. 33757. Multilateral No 33757. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROHIBITION OF 
THE DEVELOPMENT, PRODUCTION, 
STOCKPILING AND USE OF CHEMICAL 
WEAPONS AND ON THEIR 
DESTRUCTION. GENEVA, 
3 SEPTEMBER 1992 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1974 and 1975, I-33757.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE 
LA MISE AU POINT, DE LA 
FABRICATION, DU STOCKAGE ET DE 
L'EMPLOI DES ARMES CHIMIQUES ET 
SUR LEUR DESTRUCTION. GENÈVE, 
3 SEPTEMBRE 1992 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1974 and 1975, I-33757.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Somalia Somalie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 mai 2013 

Date of effect: 28 June 2013 Date de prise d'effet : 28 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 mai 2013 
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No. 36888. United States of 
America and Federal Republic of 
Germany 

No 36888. États-Unis d'Amérique et 
République fédérale d'Allemagne 

CONVENTION BETWEEN THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION WITH RESPECT TO TAXES 
ON ESTATES, INHERITANCES, AND 
GIFTS. BONN, 3 DECEMBER 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2120, I-36888.] 

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LA 
SUCCESSION, LES HÉRITAGES ET LES 
CADEAUX. BONN, 3 DÉCEMBRE 1980 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2120, 
I-36888.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 

BETWEEN THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
WITH RESPECT TO TAXES ON ESTATES, 
INHERITANCES, AND GIFTS, SIGNED AT 
BONN ON DECEMBER 3, 1980. 
WASHINGTON, 14 DECEMBER 1998 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LA SUCCESSION, LES 
HÉRITAGES ET LES CADEAUX, SIGNÉE À 
BONN LE 3 DÉCEMBRE 1980. WASHINGTON, 
14 DÉCEMBRE 1998 

Entry into force: 14 December 2000 by the 
exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 5 

Entrée en vigueur : 14 décembre 2000 par 
l'échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 5 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
22 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LA SUCCESSION, LES HÉRITAGES ET LES 
CADEAUX, SIGNÉE À BONN LE 3 DÉCEMBRE 1980 

Les États-Unis d’Amérique et la République fédérale d’Allemagne, désirant conclure un 
Protocole pour modifier la Convention entre les États-Unis d’Amérique et la République fédérale 
d’Allemagne tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur la succession, les héritages et les cadeaux, signée à Bonn le 3 décembre 1980 (ci-
après dénommée la « Convention »),  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’alinéa c) du paragraphe 3 de l’article 4 (Domicile fiscal) de la Convention est remplacé par 
le paragraphe suivant : 

« c) Du fait des dispositions du paragraphe 1, était domiciliée dans l’autre État contractant 
pour une période de dix ans au maximum; ». 

Article 2 

La phrase suivante est ajoutée à la fin du paragraphe 4 de l’article 10 (Déductions et 
exonérations) de la Convention : 

« Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas à un citoyen des États-Unis 
d’Amérique domicilié en République fédérale d’Allemagne ou à un ancien citoyen ou résident à 
long terme des États-Unis d’Amérique visé à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 11. » 

Article 3 

Les paragraphes 5 et 6 sont ajoutés à l’article 10 (Déductions et exonérations) de la 
Convention comme suit : 

« 5. Aux fins du calcul de l’impôt des États-Unis d’Amérique sur les successions, pour la 
succession d’une personne décédée (autre qu’un citoyen des États-Unis d’Amérique) qui était 
domicilié en République fédérale d’Allemagne au moment de son décès, un crédit unifié est 
accordé dont le montant est égal à la somme la plus élevée entre : 

a) Le produit accordé selon la législation des États-Unis à la succession d’un citoyen 
des États-Unis d’Amérique par le taux résultant du rapport entre la valeur des biens faisant partie 
de l’actif successoral brut qui sont situés sur le territoire des États-Unis et la valeur totale des biens 
faisant partie de l’actif successoral brut où qu’ils se trouvent; ou 
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b) Le montant du crédit unifié accordé en application de la législation des États-Unis 
d’Amérique à la succession d’une personne non-résidente et non-citoyenne des États-Unis. 

Le montant du crédit unifié accordé par ailleurs en application du présent paragraphe est 
diminué du montant de tout crédit précédemment accordé à raison de toute donation antérieure 
effectuée par le défunt. Aux fins d’application de l’alinéa a), la fraction de l’actif successoral brut 
du défunt située aux États-Unis d’Amérique ne doit pas excéder la fraction de cet actif successoral 
brut imposable dans cet État conformément à la présente Convention. Le bénéfice du crédit en 
application de l’alinéa a) n’est accordé que si tous les renseignements nécessaires à la vérification 
et au calcul du crédit sont fournis. 

6. Aux fins du calcul de l’impôt américain sur les successions, la valeur de la succession 
imposable du défunt est déterminée en déduisant de la valeur de la succession brute un montant 
égal à la valeur de tout intérêt foncier qui est transféré au conjoint d’un défunt (au sens de la 
législation des États-Unis d’Amérique), et qui aurait été éligible pour l’application de la déduction 
maritale prévue par la législation fiscale des États-Unis d’Amérique, si le conjoint survivant était 
citoyen des États-Unis d’Amérique et si toutes les options applicables avaient été effectuées (ci-
après dénommé « biens éligibles »). La succession du défunt peut bénéficier d’une déduction 
maritale si : 

a) Au moment du décès, le défunt était domicilié en République fédérale d’Allemagne ou 
aux États-Unis d’Amérique; 

b) Le conjoint survivant du défunt était, au moment du décès du défunt, domicilié en 
République fédérale d’Allemagne ou aux États-Unis d’Amérique;  

c) Si le défunt et le conjoint survivant du défunt étaient domiciliés aux États-Unis 
d’Amérique au moment du décès, et si l’un ou les deux étaient des citoyens de la République 
fédérale d’Allemagne; et 

d) L’exécuteur testamentaire opte pour les avantages prévus par le présent paragraphe et 
renonce de manière irrévocable aux avantages de toute autre déduction maritale sur les droits de 
succession qui pourrait être accordée en application de la législation des États-Unis d’Amérique 
dans le cadre d’une déclaration de succession des États-Unis concernant la succession du défunt, 
dans le délai prévu par la législation américaine relative au choix d’une fiducie nationale 
admissible. 

La déduction maritale accordée en vertu du présent paragraphe est égale au montant le moins 
élevé entre la valeur des biens éligibles et le montant de l’exclusion applicable (au sens de la 
législation des États-Unis d’Amérique, déterminé sans prendre en compte toute donation effectuée 
par le défunt). » 

Article 4 

Le paragraphe 1 de l’article 11 (Crédit d’impôt) de la Convention est remplacé par le 
paragraphe suivant : 

« 1. Les dispositions de la présente Convention n’empêchent pas : 
a)   Les États-Unis d’Amérique d’imposer, conformément à leur législation, la succession ou 

la donation d’une personne qui, au moment de son décès ou du transfert, était : 
i) Un citoyen des États-Unis d’Amérique; 
ii) Domicilié (au sens de l’article 4) aux États-Unis d’Amérique; ou  
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iii) Un ancien citoyen ou résident à long terme qui avait renoncé à son statut dans 
l’objectif principal d’échapper à l’impôt (au sens de la législation des États-Unis 
d’Amérique), mais seulement pendant les dix années qui suivent la perte de ce statut; 

b) La République fédérale d’Allemagne d’imposer, conformément à sa législation, un 
héritier, un donataire ou tout autre bénéficiaire qui était domicilié (au sens de l’article 4) en 
République fédérale d’Allemagne au moment du décès du défunt ou au moment de la donation. 

Toutefois, la phrase précédente ne s’applique pas aux paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 10, aux 
paragraphes 2, 3 et 5 du présent article, à l’article 13; ou aux paragraphes 5 ou 6 de l’article 10, 
visant les successions de personnes, autres que les anciens citoyens ou résidents à long terme visés 
à l’alinéa précédent. » 

Article 5 

1. Le présent Protocole est sujet à ratification conformément aux procédures applicables aux 
États-Unis d’Amérique et en République fédérale d’Allemagne et les instruments de ratification 
sont échangés dès que possible. 

2. Le présent Protocole entre en vigueur à l’échange des instruments de ratification, et 
s’applique aux décès survenant et aux donations effectuées après cette date. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du paragraphe 2 du présent article, les articles 3 
et 4 du présent Protocole s’appliquent aux décès et aux donations ayant eu lieu après le 
10 novembre 1988, nonobstant toute limitation imposée en vertu de la législation d’une Partie 
contractante régissant l’évaluation, la réévaluation ou le remboursement relatifs à la restitution 
d’une personne ou d’une succession, à condition que toute restitution ou demande de 
remboursement au titre du présent Protocole se fasse dans un délai d’un an à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent Protocole, ou dans le délai applicable de dépôt de ces demandes 
prévu par la législation interne. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Washington, le 14 décembre 1998, en double exemplaire, en langues anglaise et 

allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
[SIGNÉ] 
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No. 37549. Multilateral No 37549. Multilatéral 

EUROPEAN SOCIAL CHARTER 
(REVISED). STRASBOURG, 3 MAY 1996 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2151, 
I-37549.] 

CHARTE SOCIALE EUROPÉENNE 
(RÉVISÉE). STRASBOURG, 3 MAI 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2151, 
I-37549.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Latvia Lettonie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
26 March 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe : 26 mars 2013 

Date of effect: 1 May 2013 Date de prise d'effet : 1er mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 9 May 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 9 mai 2013 
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Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 37605. Multilateral No 37605. Multilatéral 

JOINT CONVENTION ON THE SAFETY OF 
SPENT FUEL MANAGEMENT AND ON 
THE SAFETY OF RADIOACTIVE WASTE 
MANAGEMENT. VIENNA, 
5 SEPTEMBER 1997 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2153, I-37605.] 

CONVENTION COMMUNE SUR LA 
SÛRETÉ DE LA GESTION DU 
COMBUSTIBLE USÉ ET SUR LA SÛRETÉ 
DE LA GESTION DES DÉCHETS 
RADIOACTIFS. VIENNE, 5 SEPTEMBRE 
1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2153, I-37605.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Mauritius Maurice 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 15 April 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 15 avril 2013 

Date of effect: 14 July 2013 Date de prise d'effet : 14 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 2 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 2 mai 2013 
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No. 38349. Multilateral No 38349. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF THE FINANCING OF 
TERRORISM. NEW YORK, 9 DECEMBER 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2178, 
I-38349.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DU FINANCEMENT DU 
TERRORISME. NEW YORK, 
9 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2178, I-38349.] 

OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY 
NAMIBIA UPON RATIFICATION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LA 
NAMIBIE LORS DE LA RATIFICATION 

Sweden Suède 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 22 May 
2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 mai 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 22 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2013 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
ROME, 17 JULY 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2187, I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. ROME, 17 JUILLET 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2187, I-38544.] 

AMENDMENTS ON THE CRIME OF AGGRESSION 
TO THE ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
KAMPALA, 11 JUNE 2010 

AMENDEMENTS AU STATUT DE ROME DE LA 
COUR PÉNALE INTERNATIONALE RELATIFS 
AU CRIME D'AGRESSION. KAMPALA, 11 JUIN 
2010 

Entry into force: The Amendment first entered 
into force in regard to Liechtenstein on 
8 May 2013 

Entrée en vigueur : L'amendement est entré en 
vigueur initialement pour Liechtenstein le 
8 mai 2013 

Authentic texts: Arabic, Chinese, English, 
French, Russian and Spanish 

Textes authentiques : arabe, chinois, anglais, 
français, russe et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 8 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
8 mai 2013 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2922, A-38544 

 217 

 



Volume 2922, A-38544 

 218 

 
 



Volume 2922, A-38544 

 219 

RATIFICATION RATIFICATION 
Estonia Estonie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 27 March 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 mars 2013 

Date of effect: 27 March 2014 Date de prise d'effet : 27 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 mai 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Liechtenstein Liechtenstein 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 May 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 mai 2012 

Date of effect: 8 May 2013 Date de prise d'effet : 8 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 mai 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Luxembourg Luxembourg 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
15 January 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 janvier 2013 

Date of effect: 15 January 2014 Date de prise d'effet : 15 janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 mai 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Samoa Samoa 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 September 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 septembre 2012 

Date of effect: 25 September 2013 Date de prise d'effet : 25 septembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 mai 2013 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Trinidad and Tobago Trinité-et-Tobago 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
13 November 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 novembre 2012 

Date of effect: 13 November 2013 Date de prise d'effet : 13 novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 mai 2013 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. NEW 
YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Dominica Dominique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 17 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 17 mai 2013 

Date of effect: 16 June 2013 Date de prise d'effet : 16 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 17 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 17 mai 2013 

 

 
PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND 

PUNISH TRAFFICKING IN PERSONS, 
ESPECIALLY WOMEN AND CHILDREN, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 
CONVENTION AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2237, A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
DES NATIONS UNIES CONTRE LA 
CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE 
VISANT À PRÉVENIR, RÉPRIMER ET PUNIR LA 
TRAITE DES PERSONNES, EN PARTICULIER 
DES FEMMES ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Dominica Dominique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 17 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 17 mai 2013 

Date of effect: 16 June 2013 Date de prise d'effet : 16 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 17 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 17 mai 2013 
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PROTOCOL AGAINST THE SMUGGLING OF 
MIGRANTS BY LAND, SEA AND AIR, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 
CONVENTION AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2241, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DE 
MIGRANTS PAR TERRE, AIR ET MER, 
ADDITIONNEL À LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2241, A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Dominica Dominique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 17 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 17 mai 2013 

Date of effect: 16 June 2013 Date de prise d'effet : 16 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 17 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 17 mai 2013 

 

 
PROTOCOL AGAINST THE ILLICIT 

MANUFACTURING OF AND TRAFFICKING IN 
FIREARMS, THEIR PARTS AND COMPONENTS 
AND AMMUNITION, SUPPLEMENTING THE 
UNITED NATIONS CONVENTION AGAINST 
TRANSNATIONAL ORGANIZED CRIME. NEW 
YORK, 31 MAY 2001 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2326, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET LE 
TRAFIC ILLICITES D'ARMES À FEU, DE LEURS 
PIÈCES, ÉLÉMENTS ET MUNITIONS, 
ADDITIONNEL À LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
31 MAI 2001 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2326, A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Dominica Dominique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 17 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 17 mai 2013 

Date of effect: 16 June 2013 Date de prise d'effet : 16 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 17 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 17 mai 2013 
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ACCESSION ADHÉSION 
Iraq Iraq 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 23 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 mai 2013 

Date of effect: 22 June 2013 Date de prise d'effet : 22 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 mai 2013 
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No. 39973. Multilateral No 39973. Multilatéral 

ROTTERDAM CONVENTION ON THE 
PRIOR INFORMED CONSENT 
PROCEDURE FOR CERTAIN 
HAZARDOUS CHEMICALS AND 
PESTICIDES IN INTERNATIONAL 
TRADE. ROTTERDAM, 10 SEPTEMBER 
1998 [United Nations, Treaty Series, vol. 2244, 
I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM SUR LA 
PROCÉDURE DE CONSENTEMENT 
PRÉALABLE EN CONNAISSANCE DE 
CAUSE APPLICABLE DANS LE CAS DE 
CERTAINS PRODUITS CHIMIQUES ET 
PESTICIDES DANGEREUX QUI FONT 
L'OBJET DU COMMERCE 
INTERNATIONAL. ROTTERDAM, 
10 SEPTEMBRE 1998 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2244, I-39973.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Sao Tome and Principe Sao Tomé-et-Principe 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 23 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 mai 2013 

Date of effect: 21 August 2013 Date de prise d'effet : 21 août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 mai 2013 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON 
PERSISTENT ORGANIC POLLUTANTS. 
STOCKHOLM, 22 MAY 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES 
PERSISTANTS. STOCKHOLM, 22 MAI 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2256, I-40214.] 

ACCEPTANCE OF AMENDMENTS TO ANNEX A, B 
AND C TO THE CONVENTION 

ACCEPTATION D'AMENDEMENTS AUX ANNEXES 
A, B ET C À LA CONVENTION 

Slovakia Slovaquie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 10 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 10 mai 2013 

Date of effect: 8 August 2013 Date de prise d'effet : 8 août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 10 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 10 mai 2013 

 

WITHDRAWAL OF DECLARATION UNDER 
ARTICLE 25 (4) MADE UPON RATIFICATION 
WITH RESPECT TO THE AMENDMENTS TO 
ANNEX A, B OR C TO THE CONVENTION 

RETRAIT DE LA DÉCLARATION EN VERTU DU 
PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 25 FORMULÉE 
LORS DE LA RATIFICATION À L'ÉGARD DES 
AMENDEMENTS AUX ANNEXES A, B OU C À 
LA CONVENTION 

Slovakia Slovaquie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 10 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 10 mai 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 10 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 10 mai 2013 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Guinea Guinée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 mai 2013 

Date of effect: 28 June 2013 Date de prise d'effet : 28 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 mai 2013 
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No. 42210. Germany and Haiti No 42210. Allemagne et Haïti 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
HAITI CONCERNING FINANCIAL 
COOPERATION. PORT-AU-PRINCE, 
30 SEPTEMBER 1982 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2351, I-42210.] 

ACCORD DE COOPÉRATION FINANCIÈRE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'HAÏTI. PORT-AU-PRINCE, 
30 SEPTEMBRE 1982 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2351, I-42210.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF HAITI CONCERNING 
FINANCIAL COOPERATION -- PROJECT 
DRINKING WATER SUPPLY AND BASIS 
SANITATION IN PROVINCIAL CITIES. PORT-
AU-PRINCE, 17 APRIL 1986 AND 7 MAY 
1986 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D'HAÏTI CONCERNANT LA 
COOPÉRATION FINANCIÈRE -- PROJET 
APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE ET 
EN INSTALLATIONS SANITAIRES DE BASE 
DANS LES VILLES DE PROVINCE. PORT-AU-
PRINCE, 17 AVRIL 1986 ET 7 MAI 1986 

Entry into force: 7 May 1986 by the exchange 
of the said notes, in accordance with their 
provisions 

Entrée en vigueur : 7 mai 1986 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic texts: French and German Textes authentiques : français et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 1 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 1er mai 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF HAITI CONCERNING 
FINANCIAL COOPERATION -- PROJECT 
DRINKING WATER SUPPLY AND BASIS 
SANITATION IN PROVINCIAL CITIES. PORT-
AU-PRINCE, 24 MAY 1984 AND 11 JUNE 
1984 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D'HAÏTI RELATIF À LA 
COOPÉRATION FINANCIÈRE -- PROJET 
APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE ET 
EN INSTALLATIONS SANITAIRES DE BASE 
DANS LES VILLES DE PROVINCE. PORT-AU-
PRINCE, 24 MAI 1984 ET 11 JUIN 1984 

Entry into force: 11 June 1984 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 11 juin 1984 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic texts: French and German Textes authentiques : français et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 7 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 7 mai 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF HAITI CONCERNING 
FINANCIAL COOPERATION -- PROJECT 
DRINKING WATER SUPPLY AND BASIS 
SANITATION IN PROVINCIAL CITIES. PORT-
AU-PRINCE, 8 MARCH 1985 AND 10 MAY 
1985 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D'HAÏTI RELATIF À LA 
COOPÉRATION FINANCIÈRE -- PROJET 
APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE ET 
EN INSTALLATIONS SANITAIRES DE BASE 
DANS LES VILLES DE PROVINCE. PORT-AU-
PRINCE, 8 MARS 1985 ET 10 MAI 1985 

Entry into force: 10 May 1985 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 10 mai 1985 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic texts: French and German Textes authentiques : français et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 7 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 7 mai 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé 
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No. 42271. Estonia and Czech 
Republic 

No 42271. Estonie et République 
tchèque 

SECURITY AGREEMENT ON 
PROTECTION OF CLASSIFIED 
INFORMATION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ESTONIA AND THE GOVERNMENT OF 
THE CZECH REPUBLIC. TALLINN, 
29 JULY 2003 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2353, I-42271.] 

ACCORD DE SÉCURITÉ RELATIF À LA 
PROTECTION DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE. TALLINN, 
29 JUILLET 2003 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2353, I-42271.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
50837. Agreement between the Republic of 
Estonia and the Czech Republic on the 
Exchange and Mutual Protection of Classified 
Information. Brussels, 12 October 2011 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2920, 
I-50837.] 

50837. Accord entre la République d'Estonie 
et la République tchèque relatif à l'échange 
et à la protection mutuelle des informations 
classifiées. Bruxelles, 12 octobre 2011 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2920, 
I-50837.] 

Entry into force: 1 August 2012 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Estonia, 28 May 2013 

Entrée en vigueur : 1er août 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Estonie, 28 mai 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 28 May 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 28 mai 
2013 
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No. 42671. Multilateral No 42671. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE SAFEGUARDING 
OF THE INTANGIBLE CULTURAL 
HERITAGE. PARIS, 17 OCTOBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2368, 
I-42671.] 

CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE CULTUREL 
IMMATÉRIEL. PARIS, 17 OCTOBRE 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2368, 
I-42671.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Nauru Nauru 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
1 March 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 1er mars 2013 

Date of effect: 1 June 2013 Date de prise d'effet : 1er juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 8 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
8 mai 2013 
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 
TERRORISM. NEW YORK, 13 APRIL 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2445, 
I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ACTES DE 
TERRORISME NUCLÉAIRE. NEW YORK, 
13 AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2445, I-44004.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Iraq Iraq 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 13 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 mai 2013 

Date of effect: 12 June 2013 Date de prise d'effet : 12 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 mai 2013 
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No. 44098. United States of 
America and Russian Federation 

No 44098. États-Unis d'Amérique et 
Fédération de Russie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE RUSSIAN 
FEDERATION ON COOPERATION IN 
CRIMINAL LAW MATTERS. MOSCOW, 
30 JUNE 1995 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2452, I-44098.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DROIT 
PÉNAL. MOSCOU, 30 JUIN 1995 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2452, I-44098.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
50780. Treaty between the United States of 
America and the Russian Federation on 
mutual legal assistance in criminal matters 
(with exchanges of notes, 17 June 1999, 
22 September 1999 and 20 October 1999). 
Moscow, 17 June 1999 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2916, I-50780.] 

50780. Traité entre les États-Unis 
d'Amérique et la Fédération de Russie relatif 
à l'entraide judiciaire en matière pénale 
(avec échanges de notes, 17 juin 1999, 
22 septembre 1999 et 20 octobre 1999). 
Moscou, 17 juin 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2916, I-50780.] 

Entry into force: 31 January 2002 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 22 May 
2013 

Entrée en vigueur : 31 janvier 2002 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 22 May 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 22 mai 
2013 
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No. 47561. International Bank for 
Reconstruction and Development 
and Mexico 

No 47561. Banque internationale 
pour la reconstruction et le 
développement et Mexique 

LOAN AGREEMENT (SUSTAINABLE 
RURAL DEVELOPMENT PROJECT) 
BETWEEN THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE INTERNATIONAL 
BANK FOR RECONSTRUCTION AND 
DEVELOPMENT. MEXICO CITY, 
14 MAY 2009 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2675, I-47561.] 

ACCORD DE PRÊT (PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT RURAL DURABLE) 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LA BANQUE INTERNATIONALE 
POUR LA RECONSTRUCTION ET LE 
DÉVELOPPEMENT. MEXICO, 14 MAI 
2009 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2675, I-47561.] 

 
LOAN AGREEMENT (ADDITIONAL FINANCING 

FOR THE SUSTAINABLE RURAL 
DEVELOPMENT PROJECT) BETWEEN THE 
UNITED MEXICAN STATES AND THE 
INTERNATIONAL BANK FOR 
RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
(WITH SCHEDULES, APPENDIX AND 
INTERNATIONAL BANK FOR 
RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
GENERAL CONDITIONS FOR LOANS, DATED 
12 MARCH 2012). MEXICO CITY, 
30 NOVEMBER 2012 

ACCORD DE PRÊT (FINANCEMENT 
ADDITIONNEL POUR LE PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT RURAL DURABLE) ENTRE 
LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA 
BANQUE INTERNATIONALE POUR LA 
RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT 
(AVEC ANNEXES, APPENDICE ET 
CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 
PRÊTS DE LA BANQUE INTERNATIONALE 
POUR LA RECONSTRUCTION ET LE 
DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 12 MARS 
2012). MEXICO, 30 NOVEMBRE 2012 

Entry into force: 27 February 2013 by 
notification 

Entrée en vigueur : 27 février 2013 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Bank for 
Reconstruction and Development, 13 May 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Banque 
internationale pour la reconstruction et le 
développement, 13 mai 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 
DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-
MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 
I-47713.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Iraq Iraq 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 14 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 mai 2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 14 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 14 mai 2013 
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No. 48088. Multilateral No 48088. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
PROTECTION OF ALL PERSONS FROM 
ENFORCED DISAPPEARANCE. NEW 
YORK, 20 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2716, I-48088.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DE TOUTES LES 
PERSONNES CONTRE LES 
DISPARITIONS FORCÉES. NEW YORK, 
20 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2716, I-48088.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Morocco Maroc 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 14 May 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 mai 2013 

Date of effect: 13 June 2013 Date de prise d'effet : 13 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 14 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 14 mai 2013 

 

 
 

Declaration:  Déclaration :  
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 48290. Japan and Malaysia No 48290. Japon et Malaisie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF JAPAN AND THE 
GOVERNMENT OF MALAYSIA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME. KUALA LUMPUR, 
19 FEBRUARY 1999 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2731, I-48290.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
JAPON ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
MALAISIE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. KUALA 
LUMPUR, 19 FÉVRIER 1999 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2731, I-48290.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF JAPAN AND 
THE GOVERNMENT OF MALAYSIA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME. 
PUTRAJAYA, 10 FEBRUARY 2010 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. PUTRAJAYA, 
10 FÉVRIER 2010 

Entry into force: 1 December 2010, in 
accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 1er décembre 2010, 
conformément à l'article 3 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Japan, 21 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Japon, 
21 mai 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la Malaisie, 
Souhaitant modifier l’Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la 

Malaisie tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu, signé à Kuala Lumpur le 19 février 1999 (ci-après dénommé « l’Accord »), et le 
Protocole signé à Kuala Lumpur le 19 février 1999 qui fait partie intégrante de l’Accord (ci-après 
dénommé « le Protocole de 1999 »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 25 de l’Accord est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
« Article 25 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire au 
présent Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 
au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 
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4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet article, 
l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, sauf si ces limitations sont 
susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseignements uniquement 
parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. » 

Article 2 

Il est ajouté au Protocole de 1999 un nouveau paragraphe a) de l’article 3, libellé comme suit : 
« 3. a) En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 25 de l’Accord, un État contractant peut 

refuser de fournir des renseignements ayant trait à des communications confidentielles entre un 
avocat, un conseiller juridique ou un autre représentant juridique agissant en tant que tel et son 
client, dans la mesure où ces communications sont protégées contre la divulgation en vertu de la 
législation nationale dudit État contractant. » 

Article 3 

1. Le présent Protocole est soumis à approbation conformément aux procédures juridiques 
de chacun des États contractants et entre en vigueur 30 jours après la date de l’échange des notes 
diplomatiques indiquant cette approbation. 

2. Le présent Protocole déploie ses effets à partir du 1er janvier de l’année civile suivant 
celle de son entrée en vigueur. 

3. Le présent Protocole continue de déployer ses effets aussi longtemps que l’Accord reste 
en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Putrajaya, le 10 février 2010, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Malaisie : 
AWANG ADEK 
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No. 48335. Japan and Singapore No 48335. Japon et Singapour 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF JAPAN AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
SINGAPORE FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME. 
SINGAPORE, 9 APRIL 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2736, I-48335.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
JAPON ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
SINGAPOUR, 9 AVRIL 1994 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2736, I-48335.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF JAPAN AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
SINGAPORE FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION 
OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME. SINGAPORE, 
4 FEBRUARY 2010 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
SINGAPOUR TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU. SINGAPOUR, 4 FÉVRIER 2010 

Entry into force: 14 July 2010, in accordance 
with article 2 

Entrée en vigueur : 14 juillet 2010, 
conformément à l'article 2 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Japan, 21 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Japon, 
21 mai 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République de Singapour, 
Souhaitant modifier l’Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la 

République de Singapour tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu, signé à Singapour le 9 avril 1994 (ci-après dénommé 
« l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 26 de l’Accord est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
« Article 26 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants ou de leurs collectivités locales dans la 
mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire au présent Accord. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 
au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet article, 
l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 



Volume 2922, A-48335 

 247 

demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont 
susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseignements uniquement 
parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. Cependant, un État contractant peut refuser de fournir des 
renseignements ayant trait à des communications confidentielles entre un avocat, un conseiller 
juridique ou un autre représentant juridique agissant en tant que tel et son client, dans la mesure où 
ces communications sont protégées contre la divulgation en vertu de la législation nationale dudit 
État contractant. » 

Article 2 

1. Chacun des États contractants envoie à l’autre, par la voie diplomatique, une notification 
confirmant l’accomplissement de ses procédures internes pour l’entrée en vigueur du présent 
Protocole. Ce dernier entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la dernière 
desdites notifications. 

2. Le présent Protocole continue de déployer ses effets aussi longtemps que l’Accord reste 
en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Singapour, le 4 février 2010, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
MOSES LEE 
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No. 50738. Greece and Qatar No 50738. Grèce et Qatar 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE HELLENIC 
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF 
THE STATE OF QATAR. DOHA, 
19 MARCH 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2914, I-50738.] 

ACCORD DE TRANSPORT AÉRIEN ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU 
QATAR. DOHA, 19 MARS 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2914, I-50738.] 

 

AGREEMENT TO INTRODUCE AMENDMENTS TO 
SOME PROVISIONS OF THE AIR TRANSPORT 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE HELLENIC REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE STATE OF QATAR. 
ATHENS, 3 MAY 2010 

ACCORD PORTANT MODIFICATION DE 
CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ACCORD DE 
TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
HELLÉNIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 
L'ÉTAT DU QATAR. ATHÈNES, 3 MAI 2010 

Entry into force: 5 March 2013 by 
notification, in accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 5 mars 2013 par 
notification, conformément à l'article 3 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Greece, 30 May 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Grèce, 
30 mai 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS DE 
L’ACCORD DE TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU 
QATAR  

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de l’État du Qatar, ci-
après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux d’apporter des modifications à l’« Accord de transport aérien », signé à Doha le 
19 mars 2006,  

Conformément au Mémorandum d’accord entre les autorités de l’aviation civile des deux 
pays, signé à Doha le 4 juin 2008, concernant la modification dudit « Accord de transport aérien », 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Un nouveau paragraphe 4 est ajouté à l’article 12 (Exonération des droits de douane et autres 
droits), dont le libellé est le suivant : 

« 4. Aucune disposition du présent Accord n’empêche la République hellénique d’imposer, 
sur une base non discriminatoire, des prélèvements, impôts, droits, redevances ou taxes sur des 
carburants fournis sur son territoire en vue de leur utilisation dans un aéronef d’une entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie contractante qui vole entre un point du territoire de la 
République hellénique et un autre point situé sur le territoire de la République hellénique ou sur le 
territoire d’un autre État membre de l’Union européenne. » 

Article 2 

L’article 15 (Tarifs de transport aérien) de l’Accord de transport aérien est modifié comme 
suit : 

« Article 15. Tarifs de transport aérien 
1. Chaque Partie contractante permet que les tarifs soient établis par chaque entreprise de 

transport aérien désignée sur la base de ses considérations commerciales du marché. Aucune des 
Parties contractantes n’exige que les entreprises de transport aérien désignées consultent d’autres 
entreprises de transport aérien au sujet des tarifs qu’elles pratiquent ou proposent de pratiquer.  

2. Chacune des Parties contractantes peut exiger que les entreprises de transport aérien 
désignées des deux Parties contractantes enregistrent préalablement auprès de ses autorités 
aéronautiques les tarifs qu’elles pratiquent pour les vols en provenance ou à destination de son 
territoire. Cet enregistrement par les entreprises de transport aérien désignées ou pour leur compte 
peut être requis au plus tard 30 jours avant la date de prise d’effet proposée. Dans des cas 
particuliers, un délai plus court peut être accepté. Si une Partie contractante permet à une 
entreprise de transport aérien d’enregistrer un tarif dans délai plus court, celui-ci est exigible à la 
date proposée pour le transport en provenance du territoire de cette Partie contractante. 
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3. Sauf disposition contraire du présent article, aucune des Parties contractantes ne prend de 
mesures unilatérales pour prévenir l’adoption ou le maintien d’un tarif proposé ou pratiqué par une 
entreprise de transport aérien désignée de l’une ou l’autre des Parties contractantes pour le 
transport aérien international.  

4. L’intervention des autorités aéronautiques des Parties contractantes se limite à : 
a) Prévenir les tarifs indûment discriminatoires et/ou dont l’application constitue un 

comportement anti-concurrentiel qui a ou qui pourrait avoir pour effet de rendre un concurrent 
invalide ou de l’exclure d’une route spécifique, ou qui est effectué à cette fin; 

b) La protection des consommateurs contre des tarifs qui sont indûment élevés ou restrictifs 
du fait de l’abus d’une position dominante; et  

c) La protection d’entreprises de transport aérien désignées contre des tarifs qui sont 
artificiellement bas. 

5. Si une Partie contractante croit qu’un tarif proposé par une entreprise de transport aérien 
désignée de l’autre Partie contractante pour le transport aérien international est incompatible avec 
les dispositions contenues au paragraphe 4 du présent article, elle demande des consultations et 
informe l’autre Partie contractante des raisons de son mécontentement le plus rapidement possible. 
Les consultations sont tenues dans les 30 jours suivant la réception de la demande et les Parties 
contractantes coopèrent en vue d’obtenir les informations nécessaires à la résolution motivée de la 
question. Si les Parties contractantes parviennent à un accord au sujet du tarif qui a fait l’objet 
d’une contestation, chaque Partie contractante fait de son mieux pour mettre en œuvre cet accord. 
À défaut d’un tel accord mutuel en sens contraire, le tarif existant auparavant demeure en vigueur.  

6. Les tarifs à appliquer par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par 
l’État du Qatar pour le transport ayant lieu entièrement à l’intérieur de l’Union européenne sont 
soumis à la législation de l’Union européenne. » 

Article 3 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 17 de l’Accord de transport aérien de 2006, le 
présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite par laquelle les Parties 
contractantes se seront informées mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 
des procédures prévues à cette fin par leur législation nationale. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Athènes, le 3 mai 2010, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
NIKOLAOS SIFOUNAKIS 

Vice-Ministre des infrastructures, des transports et des réseaux 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
KHALID BEN MOHAMMAD AL-ATTIYAH 

Ministre d’État pour la coopération internationale 
et Ministre par intérim des affaires et du commerce 
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No. 50815. United States of 
America and Germany 

No 50815. États-Unis d'Amérique et 
Allemagne 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY CONCERNING 
FINAL BENEFITS TO CERTAIN UNITED 
STATES NATIONALS WHO WERE 
VICTIMS OF NATIONAL SOCIALIST 
MEASURES OF PERSECUTION. BONN, 
19 SEPTEMBER 1995 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2918, I-50815.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
CONCERNANT LES INDEMNITÉS 
FINALES ACCORDÉES À CERTAINS 
RESSORTISSANTS DES ÉTATS-UNIS 
VICTIMES DE MESURES DE 
PERSÉCUTION NATIONAL-
SOCIALISTES. BONN, 19 SEPTEMBRE 
1995 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2918, I-50815.] 

 

EXCHANGES OF NOTES CONSTITUTING A 
SUPPLEMENTARY AGREEMENT TO THE 
AGREEMENT OF SEPTEMBER 19, 1995, 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY CONCERNING FINAL 
BENEFITS TO CERTAIN UNITED STATES 
NATIONALS WHO WERE VICTIMS OF 
NATIONAL SOCIALIST MEASURES OF 
PERSECUTION. BONN, 25 JANUARY 1999 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD COMPLÉMENTAIRE DE L'ACCORD 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE CONCERNANT LES 
INDEMNITÉS FINALES ACCORDÉES À 
CERTAINS RESSORTISSANTS DES ÉTATS-
UNIS VICTIMES DE MESURES DE 
PERSÉCUTION NATIONAL-SOCIALISTES. 
BONN, 25 JANVIER 1999 

Entry into force: 25 January 1999 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 25 janvier 1999 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
22 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

SECRÉTAIRE D’ÉTAT 
DU MINISTÈRE FÉDÉRAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Bonn, le 25 janvier 1999 

Gz. : 503-553.E : 2329 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord du 19 septembre 1995 entre le Gouvernement des 

États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne concernant les 
indemnités finales accordées à certains ressortissants des États-Unis victimes de mesures de 
persécution national-socialistes (ci-après dénommé « l’Accord du 19 septembre 1995 »), et de 
proposer, au nom du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, qu’il soit conclu un 
Accord complémentaire de l’Accord du 19 septembre 1995 concernant un versement forfaitaire 
supplémentaire, comme stipulé ci-après. 

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique conviennent que le versement forfaitaire supplémentaire visé au paragraphe 2 de 
l’article 2 de l’Accord du 19 septembre 1995 s’élèvera à 34,5 millions de deutsche mark. Le 
versement de cette somme est soumis à l’approbation du Bundestag allemand. Le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne propose au Bundestag que cette somme soit comprise dans 
le budget de 1999. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne mettra tout en œuvre 
pour effectuer ce versement dès que possible en 1999. 

2. Les différents versements qui seront faits à partir de cette somme seront régis par les 
dispositions de l’Accord du 19 septembre 1995. 

3. Le nombre de personnes qui bénéficieront de ces versements, les noms de ces personnes, 
la somme reçue par chacune de ces personnes et les critères de calcul de ces sommes seront tenus 
secrets. 

4. Le versement de la somme forfaitaire supplémentaire visée au paragraphe 2 de l’article 2 
de l’Accord du 19 septembre 1995 entraîne le règlement des actions intentées contre la République 
fédérale d’Allemagne comme prévu au paragraphe 2 de l’article 4 de l’Accord du 19 septembre 
1995. 

5. Le présent Accord est conclu en langues allemande et anglaise, les deux textes faisant 
également foi. 

Si le Gouvernement des États-Unis d’Amérique accepte les propositions présentées aux 
paragraphes 1 à 5 ci-dessus, la présente note et votre réponse exprimant l’accord de votre 
Gouvernement constitueront un Accord complémentaire de l’Accord du 19 septembre 1995 
susmentionné entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 
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Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma plus haute 
considération. 

 
[HANS-FRIEDRICH VON PLOETZ] 

 
Son Excellence 
Monsieur John C. Kornblum 
Ambassadeur des États-Unis d’Amérique 
Bonn
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II 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Bonn, le 25 janvier 1999 

No 14 

Monsieur le Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note no 503-553.E : 2329 datée du 25 janvier 1999, 

dans laquelle vous proposez, au nom de votre Gouvernement, la conclusion d’un Accord 
complémentaire de l’Accord du 19 septembre 1995 entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. 

La version anglaise agréée de votre note est libellée comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de vous informer du fait que mon Gouvernement accepte les propositions 
formulées dans votre note. Votre note et la présente réponse constituent donc un Accord 
complémentaire de l’Accord du 19 septembre 1995 entre nos deux Gouvernements, qui entrera en 
vigueur à la date de la présente, les textes en langues anglaise et allemande faisant également foi. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Secrétaire d’État, les assurances de ma plus haute 
considération. 

 
JOHN C. KORNBLUM 

 
Son Excellence 
Monsieur Hans-Friedrich von Ploetz 
Secrétaire d’État 
Ministère des affaires étrangères 
République fédérale d’Allemagne 
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No. 50821. United States of 
America and Mexico 

No 50821. États-Unis d'Amérique et 
Mexique 

WILDFIRE PROTECTION AGREEMENT 
BETWEEN THE DEPARTMENT OF THE 
INTERIOR AND THE DEPARTMENT OF 
AGRICULTURE OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
SECRETARIAT OF ENVIRONMENT, 
NATURAL RESOURCES, AND 
FISHERIES OF THE UNITED MEXICAN 
STATES FOR THE COMMON BORDER. 
MEXICO CITY, 4 JUNE 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2918, I-50821.] 

ACCORD SUR LA PROTECTION CONTRE 
LES INCENDIES DE FORÊT À LA 
FRONTIÈRE COMMUNE ENTRE LE 
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR ET LE 
DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
SECRÉTARIAT DE L'ENVIRONNEMENT, 
DES RESSOURCES NATURELLES ET 
DES PÊCHES DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE. MEXICO, 4 JUIN 1999 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2918, I-50821.] 

 

AMENDMENT TO THE WILDFIRE PROTECTION 
AGREEMENT BETWEEN THE DEPARTMENT 
OF THE INTERIOR AND THE DEPARTMENT OF 
THE AGRICULTURE OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE SECRETARIAT OF 
ENVIRONMENT, NATURAL RESOURCES, AND 
FISHERIES OF THE UNITED MEXICAN 
STATES FOR THE COMMON BORDER. 
WASHINGTON, 12 NOVEMBER 2003 

MODIFICATION DE L'ACCORD SUR LA 
PROTECTION CONTRE LES INCENDIES DE 
FORÊT À LA FRONTIÈRE COMMUNE ENTRE LE 
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR ET LE 
DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
SECRÉTARIAT DE L'ENVIRONNEMENT, DES 
RESSOURCES NATURELLES ET DES PÊCHES 
DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE. 
WASHINGTON, 12 NOVEMBRE 2003 

Entry into force: 12 November 2003 by 
signature, in accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 12 novembre 2003 par 
signature, conformément à ses dispositions 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
22 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 



Volume 2922, A-50821 

 264 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MODIFICATION DE L’ACCORD SUR LA PROTECTION CONTRE LES 
INCENDIES DE FORÊT À LA FRONTIÈRE COMMUNE ENTRE LE 
DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR ET LE DÉPARTEMENT DE 
L’AGRICULTURE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE SECRÉTARIAT DE 
L’ENVIRONNEMENT, DES RESSOURCES NATURELLES ET DES PÊCHES 
DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 

Conformément à son article XI, l’Accord sur la protection contre les incendies de forêt à la 
frontière commune entre le Département de l’intérieur et le Département de l’agriculture des 
États-Unis d’Amérique et le Secrétariat de l’environnement, des ressources naturelles et des 
pêches des États-Unis du Mexique, signé à Mexico le 4 juin 1999 (« l’Accord »), est modifié 
comme suit : 

Le titre de l’Accord est modifié et devient l’Accord sur la protection contre les incendies de 
forêt à la frontière commune entre le Département de l’intérieur et le Département de l’agriculture 
des États-Unis d’Amérique et le Secrétariat de l’environnement et des ressources naturelles et la 
Commission nationale des forêts des États-Unis du Mexique. 

Le préambule est modifié de sorte que les « Parties » à l’Accord sont le Département de 
l’intérieur et le Département de l’agriculture des États-Unis d’Amérique, et le Secrétariat de 
l’environnement et des ressources naturelles et la Commission nationale des forêts des États-Unis 
du Mexique. 

L’article XI est modifié pour proroger la durée de l’Accord de dix années, cette prorogation 
entrant en vigueur le 4 juin 2004. Toutes les autres modifications entrent en vigueur 
immédiatement. 

FAIT à Washington, le 12 novembre 2003, en langues anglaise et espagnole, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour le Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Service des forêts du Département de l’agriculture 
des États-Unis d’Amérique : 

[SIGNÉ] 

Pour le Secrétariat de l’environnement et des ressources naturelles 
des États-Unis du Mexique : 

[SIGNÉ] 

Pour la Commission nationale des forêts des États-Unis du Mexique : 
[SIGNÉ]
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No. 50823. United States of 
America and Nicaragua 

No 50823. États-Unis d'Amérique et 
Nicaragua 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
NICARAGUA CONCERNING THE 
IMPOSITION OF IMPORT 
RESTRICTIONS ON ARCHAEOLOGICAL 
MATERIAL FROM THE PRE-HISPANIC 
CULTURES OF THE REPUBLIC OF 
NICARAGUA. MANAGUA, 16 JUNE 1999 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2918, 
I-50823.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU NICARAGUA RELATIF À 
L'IMPOSITION DE RESTRICTIONS À 
L'IMPORTATION D'OBJETS 
ARCHÉOLOGIQUES PROVENANT DES 
CULTURES PRÉHISPANIQUES DE LA 
RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA. 
MANAGUA, 16 JUIN 1999 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2918, I-50823.] 

 
EXCHANGE OF NOTES EXTENDING AND 

AMENDING THE AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF NICARAGUA CONCERNING 
THE IMPOSITION OF IMPORT RESTRICTIONS 
ON ARCHAEOLOGICAL MATERIAL FROM THE 
PRE-HISPANIC CULTURES OF THE REPUBLIC 
OF NICARAGUA (WITH ATTACHMENT). 
MANAGUA, 6 OCTOBER 2005 AND 
18 OCTOBER 2005 

ÉCHANGE DE NOTES PORTANT PROROGATION 
ET MODIFICATION DE L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA RELATIF À 
L'IMPOSITION DE RESTRICTIONS À 
L'IMPORTATION D'OBJETS ARCHÉOLOGIQUES 
PROVENANT DES CULTURES 
PRÉHISPANIQUES DE LA RÉPUBLIQUE DU 
NICARAGUA (AVEC ANNEXE). MANAGUA, 
6 OCTOBRE 2005 ET 18 OCTOBRE 2005 

Entry into force: 18 October 2005 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 18 octobre 2005 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
22 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 22 mai 2013 



Volume 2922, A-50823 

 268 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]* 

 
__________ 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
 

MINISTRY OF FOREIGN RELATIONS 

Managua, 18 October 2005 

Note No. [illegible] 

The Ministry of Foreign Relations of the Republic of Nicaragua, Directorate General for 
Sovereignty, Territory and International Legal Affairs, presents its compliments to the Embassy of 
the United States of America and has the honor to refer to the Embassy’s Note Verbale No. 191 
dated 6 October 2005, which reads as follows: 

[See note I] 

The Attachment to the Note Verbale transcribed above, regarding the amendment of article II 
of the Agreement, reads as follows: 

[See Attachment of note I] 

In this regard, the Ministry is pleased to inform the Embassy that the Government of 
Nicaragua accepts the extension of the above-mentioned Agreement for an additional period of 
five years, in accordance with article IV (A) and the provisions of Note Verbale No. 191, 
transcribed above, and also accepts the amendment of article II of the Agreement, set out in the 
Attachment to that Note Verbale, which, together with this Note in reply, shall constitute an 
Agreement between the two countries, that shall enter into force as of 20 October 2005. 

The Ministry of Foreign Relations of the Republic of Nicaragua, Directorate General for 
Sovereignty, Territory and International Legal Affairs, avails itself of this opportunity to renew to 
the Embassy of the United States of America the assurances of its highest consideration.  

 
 

Embassy of the United States of America 
Managua 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Managua, le 6 octobre 2005 

N° 191  

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République du Nicaragua et se réfère à l’Accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du Nicaragua relatif à l’imposition 
de restrictions à l’importation d’objets archéologiques provenant des cultures préhispaniques de la 
République du Nicaragua, fait à Managua le 16 juin 1999 (ci-après dénommé « l’Accord »), et 
entré en vigueur le 20 octobre 2000 (date de publication dans le Registre fédéral, publication 
officielle du Gouvernement des États-Unis permettant la diffusion d’un avis public équitable) par 
échange de notes diplomatiques. 

L’ambassade propose, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, que l’Accord 
soit, conformément au paragraphe A de l’article IV, prorogé pour une période supplémentaire 
de cinq ans. 

L’ambassade propose en outre que l’Accord soit, conformément au paragraphe B de 
l’article IV, modifié en remplaçant l’article II par l’article II ci-joint. 

Si les propositions qui précèdent sont acceptables pour le Ministère des affaires étrangères du 
Gouvernement de la République du Nicaragua, l’ambassade propose que cette note, y compris 
l’article II ci-joint, ainsi que la note en réponse du Gouvernement de la République du Nicaragua, 
constituent un accord portant prorogation et modification de l’Accord, qui entrera en vigueur à la 
date de votre note en réponse et prendra effet le 20 octobre 2005. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères l’assurance de sa plus haute considération. 

 [SIGNÉ]  
Sceau de l’ambassade des États-Unis d’Amérique 

Managua  
 
 
Pièce jointe : Article II, comme indiqué. 
 



Volume 2922, A-50823 

 276 

 
(ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA RELATIF À 
L’IMPOSITION DE RESTRICTIONS À L’IMPORTATION D’OBJETS 
ARCHÉOLOGIQUES PROVENANT DES CULTURES PRÉHISPANIQUES DE 
LA RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA) 

Article II 

A. Le Gouvernement de la République du Nicaragua fera tout son possible pour permettre 
l’échange de ses objets archéologiques conformément aux procédures établies par le Parlement 
national et dans des circonstances où un tel échange n’affecte pas son patrimoine culturel. 

B. Des représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement de 
la République du Nicaragua prendront part à des activités conjointes de diffusion du présent 
Accord. 

C. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique fera tout son possible pour faciliter 
l’assistance technique auprès du Nicaragua concernant la gestion des ressources culturelles et la 
protection des objets archéologiques, conformément aux programmes existants dans les secteurs 
public et privé aux États-Unis. 

D. Les deux Gouvernements s’efforceront d’encourager les établissements d’enseignement, 
les établissements non publics, ainsi que d’autres organismes privés à collaborer à l’échange de 
connaissances et d’informations sur le patrimoine culturel du Nicaragua, et de collaborer à la 
préservation et à la protection de ce patrimoine culturel par une assistance technique, une 
formation et des ressources adéquates. 

E. Le Gouvernement de la République du Nicaragua s’efforcera d’élaborer des programmes 
de formation professionnelle à l’intention des membres du personnel archéologique et de musées, 
ainsi que des administrateurs d’institutions publiques responsables du patrimoine culturel, et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique mettra à disposition sur demande des informations 
relatives aux sources d’assistance et d’expertise disponibles au moyen de programmes existants. 

F. Tout en appliquant les lois en vigueur, les autorités nicaraguayennes s’efforceront 
d’entreprendre un examen complet des lois régissant la découverte, l’utilisation, le transfert et la 
protection des ressources et des objets archéologiques, ainsi qu’à les préciser et à les renforcer 
lorsque nécessaire. Le Gouvernement du Nicaragua examinera, révisera et instituera en priorité 
des directives en matière de peines et de sanctions, pour faire en sorte que les infractions 
commises à l’encontre du patrimoine culturel fassent l’objet d’enquêtes et de poursuites, et soient 
jugées de manière cohérente et prévisible. 
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G. Les deux Gouvernements conviennent que, pour assurer le plein succès des restrictions à 
l’importation des États-Unis en matière de lutte contre le pillage, le Gouvernement de la 
République du Nicaragua intensifiera ses efforts de prévention de la vente et de l’exportation 
illégales d’objets archéologiques, en particulier dans les ports de transit et d’expédition, et 
s’attachera à renforcer la coopération avec l’Amérique centrale, notamment avec les États voisins, 
afin d’assurer la protection du patrimoine culturel régional. 

H. Le Gouvernement de la République du Nicaragua convient d’informer annuellement le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique des mesures prises pour se conformer aux dispositions 
du présent Accord. 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Managua, le 18 octobre 2005 

Note no [illisible] 

La Direction générale de la souveraineté, du territoire et des affaires juridiques internationales 
du Ministère des affaires étrangères de la République du Nicaragua présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur de se référer à la note verbale no 191 de 
l’ambassade datée du 6 octobre 2005, laquelle se lit comme suit : 

[Voir note I] 

La pièce jointe à la note verbale transcrite ci-dessus, relative à la modification de l’article II 
de l’Accord, se lit comme suit : 

[Voir pièce jointe à la note I] 

À ce propos, le Ministère a le plaisir d’informer l’ambassade que le Gouvernement du 
Nicaragua accepte que l’Accord susmentionné soit prorogé pour une nouvelle période de cinq ans, 
conformément au paragraphe A de l’article IV et aux dispositions de la note verbale no 191 
transcrite ci-dessus, et que soit modifié l’article II de l’Accord, qui figure dans la pièce jointe à 
ladite note verbale, laquelle, accompagnée de la présente réponse, constitue un accord entre les 
deux pays, qui entrera en vigueur à compter du 20 octobre 2005. 

La Direction générale de la souveraineté, du territoire et des affaires juridiques internationales 
du Ministère des affaires étrangères de la République du Nicaragua saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Managua
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No. 50872. Turkey and Georgia No 50872. Turquie et Géorgie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
TURKEY AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF GEORGIA ON 
CROSSING POINTS AT THE CUSTOMS 
BORDERS. ANKARA, 4 APRIL 1996 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2921, 
I-50872.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE GÉORGIE RELATIF AUX POINTS DE 
PASSAGE AUX FRONTIÈRES 
DOUANIÈRES. ANKARA, 4 AVRIL 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2921, 
I-50872.] 

 
AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF TURKEY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
GEORGIA ON CROSSING POINTS AT THE 
CUSTOMS BORDERS OF 4 APRIL 1996. 
ISTANBUL, 11 JUNE 2010 

ACCORD PORTANT MODIFICATION DE 
L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
GÉORGIE RELATIF AUX POINTS DE PASSAGE 
AUX FRONTIÈRES DOUANIÈRES DU 4 AVRIL 
1996. ISTANBUL, 11 JUIN 2010 

Entry into force: 2 December 2010 by 
notification, in accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 2 décembre 2010 par 
notification, conformément à l'article 2 

Authentic texts: English, Georgian and 
Turkish 

Textes authentiques : anglais, géorgien et turc 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Turkey, 1 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Turquie, 
1er mai 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD PORTANT MODIFICATION DE L’ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE GÉORGIE RELATIF AUX POINTS DE PASSAGE 
AUX FRONTIÈRES DOUANIÈRES DU 4 AVRIL 1996  

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Géorgie (ci-après 
dénommés les Parties), 

Tenant compte des articles 3 et 4 de l’Accord entre le Gouvernement de la République turque 
et le Gouvernement de la Géorgie relatif aux points de passage aux frontières douanières du 
4 avril 1996, lequel autorise les Parties à établir de nouveaux points de passage aux endroits les 
plus avantageux sur le plan du commerce international, 

Considérant que l’ouverture de nouveaux points de passage entre les deux pays rehaussera 
encore plus le rôle de la région en tant que couloir de transit entre l’Europe et l’Asie, favorisera le 
bien-être des deux pays et soutiendra le développement de l’économie, du commerce et de la 
culture dans la région, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Géorgie 
relatif aux points de passage aux frontières douanières du 4 avril 1996 est modifié comme suit : 

1. Le paragraphe 1 de l’article premier est remplacé par ce qui suit : 
« Les Parties ouvrent à la frontière entre la République turque et la Géorgie les points de 

passage suivants : 
Route : 

i) Sarp (Turquie) – Sarpi (Géorgie) 
ii) Posof-Türkgözü (Turquie) – Akhaltsikhe (Géorgie) 
iii) Çıldır/Aktaş (Turquie) – Kartsakhi (Géorgie) 

Chemin de fer : 
i) Canbaz (Turquie) – Kartsakhi (Géorgie) » 
2. Le paragraphe 5 de l’article premier est remplacé par ce qui suit : 
« La traversée de la frontière douanière par des personnes est permise : 

i) Par des moyens de transport ou à pied aux points de passage de la route. 
ii) Par des moyens de transport au point de passage par chemin de fer. » 

3. Le paragraphe 2 de l’article 2 est remplacé par ce qui suit : 
« Les affectations relatives à la projection de l’aménagement de points de passage et à des 

projets sont sujettes à l’accord entre les autorités compétentes des Parties. » 
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Article 2 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles les 
Parties s’informent, par la voie diplomatique, que toutes les procédures nationales nécessaires à 
cet effet ont été accomplies. 

Le présent Accord fait partie intégrante de l’Accord entre le Gouvernement de la République 
turque et le Gouvernement de la Géorgie relatif aux points de passage aux frontières douanières du 
4 avril 1996.  

FAIT à Istanbul, le 11 juin 2010, en double exemplaire en langues turque, géorgienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République turque : 
MAKSUT METE 

Sous-Secrétaire aux douanes 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
DIMITRI GVINDADZE 

Vice-Ministre des finances 
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AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF TURKEY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
GEORGIA ON CROSSING POINTS AT THE 
CUSTOMS BORDERS OF 4 APRIL 1996. 
TBILISI, 28 SEPTEMBER 2012 

ACCORD PORTANT MODIFICATION DE 
L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF 
AUX POINTS DE PASSAGE AUX FRONTIÈRES 
DOUANIÈRES DU 4 AVRIL 1996. TBILISSI, 
28 SEPTEMBRE 2012 

Entry into force: 8 January 2013 by 
notification, in accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 8 janvier 2013 par 
notification, conformément à l'article 2 

Authentic texts: English, Georgian and 
Turkish 

Textes authentiques : anglais, géorgien et turc 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Turkey, 21 May 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Turquie, 
21 mai 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD PORTANT MODIFICATION DE L’ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA GÉORGIE RELATIF AUX POINTS DE PASSAGE AUX FRONTIÈRES 
DOUANIÈRES DU 4 AVRIL 1996  

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Géorgie (ci-après 
dénommés les Parties), 

Tenant compte des articles 3 et 4 de l’Accord entre le Gouvernement de la République turque 
et le Gouvernement de la Géorgie relatif aux points de passage aux frontières douanières du 
4 avril 1996, lequel autorise les Parties à établir de nouveaux points de passage aux endroits les 
plus avantageux sur le plan du commerce international, 

Considérant que l’ouverture de nouveaux points de passage entre les deux pays rehaussera 
encore plus le rôle de la région en tant que couloir de transit entre l’Europe et l’Asie, favorisera le 
bien-être des deux pays et soutiendra le développement de l’économie, du commerce et de la 
culture dans la région, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Géorgie 
relatif aux points de passage aux frontières douanières du 4 avril 1996 est modifié comme suit : 

1. Le paragraphe 1 de l’article premier est remplacé par ce qui suit : 
« Les Parties ouvrent à la frontière entre la République turque et la Géorgie les points de 

passage suivants : 
Route : 

i) Sarp (Turquie) – Sarpi (Géorgie) 
ii) Posof-Türkgözü (Turquie) – Akhaltsikhe (Géorgie) 
iii) Çıldır/Aktaş (Turquie) – Kartsakhi (Géorgie) 
iv) Muratlı (Turquie) – Maradidi (Géorgie)  

Chemin de fer : 
i) Canbaz/Demir Ipekyolu (Turquie) – Kartsakhi (Géorgie) » 

Article 2 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles les 
Parties s’informent, par la voie diplomatique, que toutes les procédures nationales nécessaires à 
cet effet ont été accomplies. 

Le présent Accord fait partie intégrante de de l’Accord entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement de la Géorgie relatif aux points de passage aux frontières 
douanières du 4 avril 1996.  
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FAIT à Tbilissi, le 28 septembre 2012, en double exemplaire en langues turque, géorgienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ZIYA ALTUNYALDIZ 

Sous-Secrétaire du Ministère des douanes et du commerce 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
JAMBUL EBANOIDZE 

Chef de l’Administration fiscale 
Vice-Ministre des finances 
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No. 171. Multilateral No 171. Multilatéral 
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